
Depuis 2006, le 10 mai est en France la 

journée nationale des mémoires de la traite, de l’esclavage et de leur abolition. 
 

Qu’est-ce que l’esclavage ? 

Les esclaves étaient des « non-personnes », considérées comme des biens meubles, privées 

même de leur identité. Ils travaillaient, souvent dans les plantations des colonies françaises, 

sans percevoir de salaire. Ils n’avaient aucun droit. 

As-tu bien regardé la vidéo ? 

Que regardait-on pour fixer le prix d’un esclave ? 

……………………………………………………………….    ………………………………………………………………. 

……………………………………………………………….    ………………………………………………………………. 

……………………………………………………………….    ………………………………………………………………. 

Combien de temps travaillait un esclave chaque jour ? 

……………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………. 

A quoi servaient les femmes ? 

……………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………. 

Que se passait-il si elles avortaient ? 

……………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………. 

Pourquoi retirait-on leur nom aux esclaves ? 

……………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………. 
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Le Code noir est le nom qui est donné au milieu du XVIIIe siècle à un ensemble 

de textes juridiques réglant la vie des esclaves noirs dans les îles françaises. 

 

 

 

Surligne en jaune l’article qui indique que les esclaves étaient considérés comme des objets. 

Entoure en rouge les fautes qui entrainaient la peine de mort. 

Surligne en vert les punitions infligées aux esclaves. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits du Code Noir (1685) 

 

Article 12 - Les enfants qui naîtront de mariages entre 

esclaves seront esclaves (…).  

 

Article 28 - Déclarons les esclaves ne pouvoir rien avoir qui 

ne soit à leur maître (…).  

 

Article 33 – L’esclave qui aura frappé son maître, sa 

maîtresse ou le mari de sa maîtresse ou leurs enfants avec 

contusion ou effusion de sang, ou au visage, sera puni de 

mort.  

 

Article 38 – L’esclave fugitif qui aura été en fuite pendant 

un mois à compter du jour que son maître l’aura dénoncé en 

justice, aura les oreilles coupées et sera marqué d’une fleur 

de lys sur l’épaule. S’il récidive, (…), il aura le jarret coupé. 

La troisième fois, il sera puni de mort.  

 

Article 44 – Déclarons les esclaves être meubles (…).  

L’abolition de l’esclavage (interdiction de l'esclavage) 
 

1794 : Abolition de l’esclavage par la Convention  

1802 : Rétablissement de l’esclavage par Napoléon 

Bonaparte.  

1803 : Les dispositions du Code Noir sont intégrées au Code 

Civil. 

1848 : Le 27 avril le gouvernement de la seconde République 

française publie un décret par lequel il abolit l'esclavage 

dans les colonies françaises.  

Le décret d'abolition est rédigé par Victor Schoelcher, qui 

militait pour l’abolition de l’esclavage depuis qu’il avait 

découvert les conditions de vie des esclaves lors de ses 

voyages en Afrique et aux Caraïbes.  
 

 L’esclave affranchi de Nicolas Gosse 

(1787-1878) 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Esclavage
https://www.herodote.net/histoire/synthese.php?ID=373

